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Objectifs : 
Maîtriser les fonctions :

• Les techniques de coloration, de coupe et de
coiffage

• De conseil et de vente des produits de coiffure

• D’organisation et de gestion

• De contrôle et d’évaluation

Son activité consiste à :

• Le titulaire de la mention complémentaire «
coiffure coupe couleur » est un professionnel
spécialisé, compétent dans les techniques de
coloration, de coupe et de coiffage.

• Il exerce son activité dans les salons et
entreprises de coiffure, dans les milieux
du spectacle et de la mode, dans les
établissements sanitaires et sociaux, dans les
entreprises de production et de distribution
des produits capillaires.

• Il peut occuper des postes de coiffeur,
d’animateur ou de responsable technique, de
conseiller professionnel.

• Dans ces différents emplois, il exerce les
fonctions, activités et tâches suivantes en
autonomie totale ou partielle.

Validation	 : 
MC COUPE COULEUR COIFFURE (épreuves 
ponctuelles).

Pré-requis
Être détenteur du CAP Métiers de la Coiffure et 
avoir signé un contrat d’apprentissage avec une 
entreprise de coiffure. Avoir entre 16 et 29 ans.

Moyens pédagogiques
La formation est dispensée dans le cadre d’une 
pédagogie alternée centre / entreprise.

Les stagiaires sont encadrés par une équipe 
pédagogique.

Le centre de formation dispose de salons équipés, 
de salles banalisées, d’une salle informatique, de 
matériels vidéo et de vidéo projection.

Durée et alternance
1 an, 408h

Dates
De Septembre à Juin (entrée en formation tout au 
long de l’année)

Lieu de formation
CFA Marc Ruyer, 34/36, av. des Canadiens, 76140 
LE PETIT QUEVILLY

Coûts de la formation
Formation et colis de premier équipement pris en 
charge par les OPCO. Plus d’infos sur notre site.

Validation par blocs de compétences
Le diplôme est obtenu par l’obtention d’une note 
moyenne supérieur à 10/20 à l’ensemble des 
épreuves. Le candidat ayant déjà validé des blocs 
de compétences peut-être dispensé des épreuves 
correspondantes. Afin de justifier de l’obtention 
des blocs de compétences, votre relevé de notes 
vous sera demandé à l’inscription.

Passerelle
Passerelles et liens avec d’autres certificats ou 
habilitations : non

Débouchés
Coiffeur·euse ; coloriste ; visagiste ; babier·ère ; 
coiffeur·euse à domicile.

Poursuites d’études
BP Coiffure, BTS Métiers de la coiffure

Accessibilité
Toutes nos formations sont accessibles aux 
personnes en situation de handicap. Pour plus 
d’informations, rendez-vous sur notre site ou 
contactez notre référent handicap au 

02 35 62 09 89.
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https://cfacoiffure.com/apprentissage/


P r o g r a m m e  d é t a i l l é  ( C f .  r é f é r e n t i e l  d u  d i p l ô m e )

Coupe transformation, coiffage « dame » :

•	 Mettre en oeuvre des techniques de coupe « dame »

•	 Mettre en oeuvre des techniques de coiffage

Coloration, effets de couleurs :

•	 Gérer l’environnement de travail

•	 Mettre en œuvre des techniques de coloration

•	 Évaluer la qualité de la prestation

Évaluation de l’activité professionnelle :

•	 Rechercher, s’approprier l’information à des fins professionnelles afin de la transmettre

•	 Communiquer en vue de la réalisation d’une prestation

•	 Organiser les activités

•	 Apprécier l’efficacité de la prestation

FORMATION PRATIQUE

CFA Marc Ruyer – 34,36 Avenue des Canadiens 76140 Le Petit-Quevilly
E-mail : contact@cfacoiffure.com - cfacoiffure.com

Siret : 402 390 751 000 46 - APE : 8532Z
N° activité : 28 76 06226 76- TVA non applicable article 293B du CGI

C O M P É T E N C E S  E T  C A P A C I T É S  P R O F E S S I O N N E L L E S  À  A C Q U É R I R

Taux de réussite
2025 

68 %

Taux de poursuite 
d’études 2023 

60 %

Taux d’insertion
2023 

50 %

Taux moyen d’interruption 

de contrat 2025

5 %


